
Monsieur DE LUCIA José
Président du club BOULE DE CASATORRA
20620 BIGUGLIA

Monsieur OTTAVIANI Jean Syl
Rue de la Butte Ficabruna
20620 BIGUGLIA

BIGUGLIA, le 30 I 12/2014

Monsieur,
Suite à votre lettre du06ll2l2010 et après rèunion du bureau de la BOULE DE CASATORRA le
2811212010 à 19h00 au siège du club,les décisions suivantes ont été prises :

1- Vous pourrez,si vous le souhaitez,continuer d'animer le site web du club avec

INTERDICTION toutefois de divulguer toute lettre ou information n'ayant aucun rapport avec

les activités du club ou de l'école de pétanque .

2- L'école de Pétanque est et restera partie integrante du club que ce soit en géstion administative
financiére ou vestimentaire.

3- Le club fera le nécéssaire ( financier ou autre ) dans la mesure du possible et du raisonable,si
vous en faite la demande, pour l'organisation ou la participation à une manifestation sportive
concemant les jeunes du club.

4-L'école de pétanque faisant partie integrante du club, le local est bien entendu à sa disposition
(comme celà est le cas depuis sa création en2007 )pour le stockage du matériel.

5- Les produits non alcolisés destinés à la revente pour les éleves (eunes et adultes ) lors des

séances d'entrainement devront rester sous contrôle du trésorier général du club (voir modalités
avec lui).

Je vous précise que ces décisions ont été prises à l'unanimité des membres présents et que vous
devrez (si vous décidez de rester ) les respecter scrupulleusement.
Je terminerai en vous rappellant que personnellement je n'ai besoin des conseils de quiconque

sur mon rôle de président et sachez que toute décision que j'ai eu à prendre jusqu'à présent l'aété
prise en mon âme et conscience et toujours sans arrière pensée (35 ans de bénévolat ).

Veuillez recevoir,Monsieur,mes salutations sportives.


